
La Cour constitutionnelle; 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 23 octobre 2018, 

enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 

2305/344/REC-18, par laquelle madame Véronique WANOU, 

domicilée à Djeffa, commune de Sèmè-Podji, forme devant la 

haute Juridiction un recours contre monsieur Ernest 

TOHOUNDE pour traitement inhumain; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Rigobert Adoumènou AZON en son 

rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que la requérante expose avoir été victime des 

coups et blessures volontaires de la part de monsieur Ernest 

TOHOUNDE; qu'ayant saisi en vain le commissariat d'Ekpè, elle 

sollicite la Cour aux fins d'intervention ; 




